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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-98923

Département(s) de publication : 84
 Annonce n° 25-98923

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Les Sorgues du Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Comtat (84)

Elsa BOUILLANNECorrespondant : 
340 boulevard d'Avignon CS 6075  Adresse :  , 84170 Monteux

Coordonnées :

 Téléphone : +33 490611550
 Courriel : marchespublics@sorguesducomtat.fr

 Adresse internet : https://sorguesducomtat.fr/fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr/

Section 2 - Description du marché

MP25-03 Entretien de climatisations et prestations annexesObjet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-98923
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https://www.marches-securises.fr/
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Section 10 - Conditions de délai

29/09/2025 à 12:00Date limite de réception des candidatures : 

05/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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